
~es chers Camarades,

BRIGADE ALSACE-LORRAINE

A~[ICALE

,l'ai beaucoup hé aLté avant de poursuivre les "introductions" à
notre cher Bulletin.

On m'a fait toutes Bortés de reprl'l ch es • '. •• contradictoires, depuis
bientOt cinq ans que tous les moie - avec retard parfois, mais quand même
avec ses douze numér~s' par année ~ je m'adresse à vous, mas anciens camarades
de combat. On m'a dit ~tre trop tendre. On m'a reproché d'ttre trop sévère.
On a voulu voir entre certain.~s lignes de ,la poli tique. On m'a accusé de
ne pas prendre partie. .

Et puis le dernier de mes "critiques" mla affirmé que le Bulletin
ne serait plus lui-m~me si on n "5" trouvait pas une "introduotien" ••••

Je vais donc me remettre à "pondre" des "introductions" mtme si
souvent il est près de minuit ...• Pour vous demander d't'intellectualiser
davan'bage." ces feuillets émanant dl Anciens, destinés aux Anciens.

Eorivez ! Et je vous "imprimerai" •••• m~me gratuitement, croyez-le.
Faites vivre le Bulletin "intellectuellement" ... Merci d'avance

pour tous ceùx qui s'y intéressent.
Cne Paul MEYER.

NOS :M Ô R T S

LE MARECHAL DE LA~TRE DE TASSIGNY N'EST PLUS

Ce deuil national nous tôUche particulièrement, parce que la
Brigade Lndép end an te Alsace-Lorraine, sous le commandement du Colonel Berger,
était placée sous les trdres du Général De Lattre de Tassigny au moment de
la Libération de l'Alsace.

Troupes de Réserves d'Armée, les Unités de la BAL connurent donc
de façon précise et nette le grand Chef français. Elles 2.ui furent d'un
grand appui, car, au mf'llŒlnt 'l~l se décide le sort d'une bataille, l'apport
des forces vives de la BAL fut fort précieux.

La Brigade Alsace-Lorraine restera reconnaisqante au Général de
Lattre de Tassigny de l'avoir autorisée à se battre dans le cadre de la
1ère Armée et d'avoir pu franchir le Rhin.

Les Anciens j~ignant done leurs cond'léances à tous ceux que cette
~rt prématurée éprouva terriblement.



LlEUTEN!LNT NOE'PIN GEU

---~----------------

La levée du corps du Lieutenant NOETINGER, Chevali.er de la Légion
d 'Honnour, mort pou r la F'rance en Extrême-Orien t, fils du Général NOETINGEn
décédé. il y Il quelques semaines a eu lieu le 29 ,janvier au fort DF~SAIX à
STRASBOURG oÙ une section du 15-2 rendit les honneurs en présence du Général
PI QUE-AUBHUN •

lJeD obsèques eurent lieu à COUJfAR le 30 janvier 1952 à la cathédrale
en prGsence do très nOJlllbreux amis de la famille et de personna1itÔs dont les
Génüraux ZF:I,L]:n et PIQUE-AUBRUN, les représentants des autorités civiles,
militaires, religieuses et patriotiques de COLMAR.

Le Cne Paul MEYER y représenta la Brigade Alsaoe-Lorraine •

•=====~=============

NOS VIVANTS
---._--~.~----_.-_......... _"- .._- ._-

CARNE~' ROS E

MonsÎ:-)ur et Madame André LUTRIN GER ont la joie de vous annoncer
la naissance de leur deuxième fi1D MAT 11 lEU le 19.1.52

(l, Rue de l'Btang - TH!Jnr)

Nous avons le plaisir do vous ann~ncer la naissance de

C H RIS T l A N ALBEHT

....

premier garçon de notre camarade ALBERT Paul, dit Bouboule, le 2.2.52
(Café de la Terrasse - METZ-SABLON Mos.)

]\10S plus vives félicitations aux heureux parents et nos meilleurs
voeux aux bé-brSs.

A VIS
LOI N° 51-1124 DU 26 SEPTEMBRE DER1IJn~R INSTITUANT DES
BONIFIUATIONS D'ANCIENNETE POUR l,ES PERSONNES EN ACTIVITE
DANS LES D1"'F'ERF..NTES ADMINISTRATIONS ET AYANT PRIS UNE

P~RT ACTIVE ET CONTINUE A LA RESISTANCE

LG texte en cause prévorut,par ailleurs, des dérogations temporaires
aux règles de recrutement et d'avancement dans les emplois.

Les dispositions de l'article 1er de la dite loi s'appliquent au
paraonne.I titulaire t-agan ts de la fonction publique - Etat, départements,
communes et 6tàblissement publicq -) qui bénéficiera en matière d'avancement
d'une majoration d'ancienneté de service égal à la moitié du tomps passé dans
la Hésistance active aUgIn€;ntée de six mois. Les rappels et bonifications
compteront pour l'attribution de décorations.

Les disposi ti :ns de l' article 2 intéressent le personnel auxiliaire
des adminintrations en fonction dans celles-ci le 26.9.1951 et totalisant à
cette date 3 ans de service cm qualité d'agents temporaires ou oon t ractuef s
sous réserve de l'examen de leurs capacités pr.fessionnelles.
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Les intéressés seront nommés ô.ane des emplois normaux d es cadres de ti tulaires
en dérogation aux règles statutaires dl accès à ces empl oi.a ,

Suivant 11 article 4 peuvent prétendre à ces avantages :

los cornba ttan ts vc l.onuef.r es ayant appartenu pendant un minimum de
six mois consré cu t'i.f's avant le 6 ,juin 1944 sü:~t aux F',F.I.

so i t aux: F,}i' Cf
s o i t [>, une organisation de résistance

he moLogu ée , La loi précitée pouvant :intt3red8or oe rua i.n s de nos camarades, sa
communication par voix du Bull Ed;in semble 'i.nd i qu é e ,

Texte remis par notre camarade Hobart VE!'l'ruRELLI

BONN ~ ET H1'UREUSE

Les Anciens dû la Brigade Alsace-1or~nine, p~r l'intermédiaire de
leur Bulletin de li.aison~ présentent )3urS!TI leurs vo sux à leurs. camarades.

- M. et :Mllle Jacques POTIC:tŒR - B.P. [1j"0 12 ... PCŒfJ.' G"8:N'rIL (GABON)
- M. et 1,'fme }T:'\Tcel SAMSON - M.AUBEC (T.S- Ge)
- M. et ]\,rroe Alfred LINDER •• 40, Ru o de Kiffis .• WOLSCHWILLER (Ht-Rhin)
- M. et JliIme Pierre ABRAH.AMSON - 3); Hue du Jeu des Enfants - STRASBOURG .
- M. et Mme Raymond WINrJ:lER •.• 37, Hue DÜJtterlin - sr[1RASBOURG··MEINAU (Bas-Rhin~
- M. et ~;'fme René DRDLLARD - llô t e.I Titm1ia .. 70his, Bld.Ornand - PARIS 18 0

- M. et Mme Robert VENTURET,LI •• 28, Hue des Papeteries - COU\~AR

- M. et ]'{tme .Joseph GRO'J:lZrNGER - 2, Rue de 18. PéiJinièr€J - :M:rJNSTER (lit-Rhin)
- M. André WEISS -Professeur d e Lettres - .34, Rne de la Redoute - HAGUENAU (BR)
- M. Jean-.Pierre BURGER - 22, Hue Ehrmann - CiTnASBOURll (BR)
- M. Henri MAJW'I'EL ~ Maj80n "["oref3tière du P'laLn du Canon -ST-MAURICE/MOSELLE
- M. Attilio VERDUZZI - 31, Rue du Ballon - SOULTZ (nt-Rhin)

(et en par t i cu l Lar ax Cne DOUlI./r - Lt.DIDIER - Ad,i.-Chef CHAUSSAT
(Cne SCHWAFrr3 - Lt. POIllAC - Cne flUmônier BOCKElL)

- M. Victor ILTIS - 35, Rlle de \Jelours - VILLJt.::N.11JVE/L0T (L.& G.)
- M.Jean l.SCHBACH - 3, Rue d'Olivet - ARI;1 7(.,
- Lt • .And.ré THIRION - A. le OUEZZA.NE (Maro c )
- ADJ.Chef JACQUELorr - B.A. 161 -- '1:HIES (JA~l(,.bè,~ A.O.P.)
- Sergent-Chef Raymond LAROHE - S.P, 80.413 H S',O,E.

DOCU·MENTS

AlITDRE MALRAUX \1 TOUS LES ROMANS 11

un volume de 117() pages illustré de 32 uquarcl.Les et g'ouaches d IEdy Legrand,
relié dtaprès la maquette de Paul Bonnet. Tiré à 15 mille exemplaires

16 volume 4.500.- fret

Nous recommandons à nos oamar'ad ee de passer leur commande à notre
ami Oscar LAND"J!lERLnr - 16 ~ rue des Serruriers - ST"Rfl.SBOURG
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Â PROPOS DE t,A CARTE DU COMBAT'l'ANT
Un ~'certain nombre d' invalides (grands invalides) a;nmt participé

à la guerre 1939-1945 atteints d'infirmités non désignées dans l'alinéa a
de ih' article L 3'7, (lu Code des Pensions militaires d 'Invalidi té et des
Victimes de la guerre, et ne peuvent obtenir una allocation de grand mutilé
que si, conform'ément aux dispositions de l'alinéa b du m~me article, ils
jus'cifient de la possession de la carte du combattant.

Unè oirculaire de l'Office national (B.947 du 27.8.1948) a presorit
-aUE offices dÂpartementaux d'examiner, par priorité, la situation de cette
catégori~ de postulants au regard des textes qui ont modifié et complété le
décret du 1er juillet 1930.

Pour éviter que llabsence de moyens particuliers, permettant d'iden
tifier les intéressés ne rende de ces prêscriptions inopérantes, la Dmrection
des Pensions et des Services Médicaux du Ministère des Anciens Combattants
et Victimes de la guerre, et l'Office National se sont mis d'accord pour
adoptèr les mesures suivantes.

Il a été convenu que la Direction susvisée, qui est ou sers ssisie
des dossiers de pension concernant les candidats en cause, adressera une lettre
aussitOt qu'elle l'estimera utile:

1) à l'intéressé, dans laquelle il lui sera demandé: s'il est titulaire
de la carte, ou si l'ayant demandé, il ne l'a pas encore obtehue, ou si elle
lui a été refusée;

2) s'il y a lieu+ à l'Office départemental, lui demandant de hâter l'instruo
tion de la demande de l'intéressé. + (de oarte).

Lorsque l'affaire de l'intéressé ne pourra ~tre liquidée sans
recourir à la procéd~re de l'article 4 du décret du 1er juillet 1930, il
appartiendra aux Offices départementaux de transmettre le dossier dans les
plus courts délais à l'Office National.

(Circulaire du 16.11.51 B. 1445).

VOYAGE AU TAR.IF DES CONGES PAYES
La circulaire N° B.1311 du 1er février 1951, reproduisant les

dispositions de la loi du 1er aoüt 1950, accorde des faoilités de transport
par chemin de fer aux veuves de guerre non remariées ayant à leur charge
deux enfants au moins, de moins de 15 ans, et aux orphelins de guerre completa
mineurs.

A la suite d'un accord intervenu entre les différents départemente
ministériels intéressés , il a été décidé que la délivrance de oes billets
serait subordonnée, en 1952, à la présentation par les bénéficiaires d'une
oarte spéciale.

L'Office national a demandé aux Présidents des Offices départementaux
de lui faire connaître, le plus rapidement possible, le nombre approximatif
de leurs ressortissants appartenant aux deux catégories précitées.

Il importe de noter qu'au regard de la loi du 1er aodt 1950, les
qualités de veuve de guerre sont reconnués à toutes les veuves et à tous les
orphelins bénéficiaires des pensions militairés d'invalidité et des victimes
de la guerre.

(Circulaire du 23.11.1951 - 1448)
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INDElI-ffiH'E3 H.J~PR[;SEi"JIJ'ATIVES DB NOURHITU:RE F:T DE LIDGEHENT ATTRIBUEES AUX
RESSORTISSANTS N] L '01j'PICE I~Nl'IOl\fAI, EN H}~EDUGI\TION PA~:RONnJ.f:.;

I,'O:f:fioe Nationol a décidé d' rolevor le mcn tnn t des indemnités
représentatives de nouz-r ibuz-e et de logement servies 2L ses ressortissants en
rééducation pA.tror,ale.

Ce re:è've!llent~ qui ~ pouz- but de tC'Ylir ccmp d o llaugmelltation du
coat de la vt o, a été pffectué en deux paliers, le preTllier à partir du 1er
aV:i:-H 195}, IH second à da ter ûu JO sept enbre 1951-

ELl applica tion de s d.i.s po af tiens cm vLguou.r en ce qui concerne les
abattements do ZOllCS de saJaire, le tRU.X des indeamit6s dont il s'agit pour
la Régio:" Pariai,erma, (7.0ne 0), qui était an't é.rLeur-emen t de 2)2.- francs, a
é::bé fixé à 330. - francd, ::~U Lur av:ci~. deTuier et; 11 380 ?J'&.ncs, à compter du
10 sGptembre.

VOYAGE GRATUIT ACCORDE AUX Jj"'AMILLES LOES DE IJA RFnmKft..TIOn DU .CORPS D'UN
MILPl'AUtE DECImE DANS LES PAYS LOINTAINS AU COURS DE CAMPAGNES DE GUERRE

Il est p.ro céd é dans le cad.r-e des dLapo e i, t Lor.s de la loi du 16 octobre
1946, ~ la restinltion RUX f&millns ~li en ont exprimé le désir, des corps des
mi Li. i.r-ea français décédés en Indochine et , plus géIJéralemen+:, dans taes
pays lointains, an cours de tampagnes de guerre.

A la faveur de ces opérations ~ il est apparu qu s certaines familles
ne demeuraient paz au La.eu par elles chdsl pour 19 rélimhumation du corps de
leur pare:pt~ ce qui les cbligedt ~, entz-epr end're , pour assister aux obsèqnes,
un voyage à leurs frais, Le droit aux f'a cdLâ bé a de circulation gratuite pour
vi tes aux tom1Jes, éj;ant per-du , s e.l on la rè ementation en vigueur; du jour
où le corps est exhumé pout' être restitué à le. famille.

Cone Ld ér-an t ql)e les familles des militaires décédés en Indoohine
et dans des pays lointains n'ont jamais, par suite de l'éloignement du lieu
d'inhumation de leur pc.rent, bénéficié des facilités de circulation gratuite
pour visites aux tombes ccncédéeo par la loi du 29 ootobre 1921 et les textes
subséquents, à celles des vibtines de gue::bre tombées en France, en Afrique du
Nord et sur les pr-Ln cd paux thf5atres éJ lopé::cations européens, il a été décidé,
avec Il assen'timent de :M.le i.Janistre de s Finances, dl accorder d é ao rtaa Le , excep
tionnellement et à titre de compensation, aux familles dont il s'agit se trou
'lv-ant dans le cas expc sé au premier a:inéa~ un voyage gratuib unique par chemin
de fer - ~2e olasse - pour leur par.ne t t re , lors de la resti tu tian du corps de
leurs parents, de se rendre ~ la cérémonie de réinhumation.

Le droi":; au présent avantage est ouvor t à deux personnes par famille
dans L' cz-dz-e de priorité sniv"'.nt : vouve , enfante; père et mère. Il suppose,
e~ outr~, que le lieu Ge réinhumation de la victime et le domicile de s~n

:raren'~ soient tous deux si tués en Prance métrvpoli taine ou en Afrique du Nord
Française.

Les demandes de voyage gre. tui t doivent être adressées, accompagnées
d'un certificat de domioile du requé11 3n t et d'une attestation établissant son
degré de parenté avec le disparu, au SerVlue des Sépultures Militaires, 139,
Rna de Bercy? qui a qualité pou r les étudier et faire déli vre::'1 par la Société
Nationale des Chemins df~ Fer Fr~nçaiG les permis de circulation gratuite aux
ayant s-û ro t t a ,



L'acoomplissement des formalités qui président à lR délivranoe dos
titres de circulation gratuite néC:l8sitant c e r bu Ln s 'd,Hals, il est recommandé
aux f'ami.Ll os de formuler leur demande de vo;yage gra'bli t :r·écopt.; on (1 e
préavis leur annonç an't :L' ar-rL vÔe du corps au port de t ran.rl tt sans attendre
l'avis ul térieur leur Lnd i.quant la da "08 exacte de la r.hnhumation. La délivran
ce dos permis, dont la v9.1idité Elst de 45 jours, pourra ninsi leur être garantie
dans los délais utiles.

JJf]fl ayants-dro L vS qui n'~8'ligeraiont CE,S r1irnctive s et entreprendraient
1 €lUI' voyat;6 élans f,tre en pos sos s i.on dé~8 ti tre[~ de transport gratuit ne pourront,
sauf dans de$ cas oxceptionnGls, obtenir l remboursement de lours frais,

COHNAIS~JEZ···VOUS LA LOI sun LES El\ŒPLOIS OnLIGATOIFtES ?

B'ien souven t un grand nombre d o non camarades ne oormai s s en t pas les
possibilj.té'3 que leur confèrent cerliains toxtes et notamment ceux qui avaient
été pris ft la sui te de la guerre 1914-1918 Gt qui leur sont appl t cabl cs , Nous
avons pensé ÇlU' il on trai t dans mission de notre journal rl8 ).8n Lnf'c rrne r de
ces possililités, c1es'è dans le cadre de ce souci que nous r cpr-odu Leozi e oi
dessous Lc s d I opo s i, tions essentielles de la loi du 26 a,rrE 1924 qui a trait
aux emplois obligatoires.

L'1 Lo i, du 26.4.1924 qui a étebli le pr-Ln o i pc de llemploi obligatoire
a POU!' but de faciLiter le placement des A. C. prisonniers de guerre qui, d i.ml>
nués dans leur capacité physique du fait d o leurs blessures, trouveraient
difficiloment à fj 1 empl oY8r ou à se maintenir dans leurs emplois s'il n'était
fai taux employ(;urs obJ.iga tion d lU tiliser leur service dans leurs entreprises.

Ce principe essentiel repose sur l'obligation qui est f'a i te aux
industriels et aux commerçants (et aux agriculteurs) occupant plus de 10
(ou de 15) salariés de mettre à la d i apo aitLon des mutilés de guez-r-e un certain
nombre dl ernp.l o i s qui permettent de les intégrer clans la proportion de 101, de
l'effectif t~tal du personnel oc~]pé dans l'en se.

Un o redevance dont le montant a été fixé à dater du 1er avril 1949
à 150.- f'r-s , ~ puis porté à LOOO.-frs. et J)erçue pour chaque bénéficiairo
manquant sanctjonne cette obligation.

QUI PEUT SE RECLAMER 'DE Lf, LOI DU 26 AVRIL 1924

Il existe trois 'catégories do bénéficiai res :
- les bénéfici.aires normaux, les bénéficiaires par assimiJation et les

bénéficiaires pOl' extension.

BENEFICIAIRES NORMAUX"
La première catégorie de bénéficiaires est; consti tuée par ceux qui

tiennent du texte m~rne de la loi le droit à en réclamer 1.8 bénéfice.
Co sont d'après l'article premier de la loi, los "militaires titu

laires" d 'une pene Lon définitive ou tempotaire en vertu de la loi du 31 mars
1919.

Il n'y a donc pas à de distinction sous ce rapport, entre les
combattants des guerres 1914-1918 et 1939-1945, puisque J~) bénéfice de 1F1 loi
du 31 mars 1919 et les textes qui l'ont complétée ou modifiée, a été reconnu
aux doux catégorios, comme d'ailleurs aux anciens combattants qui ont été bl essés
sur d8s th6atr0s d'opérations postérieurs aux deux grandes guerres mondiAles
(Syrie ,rraro c,Extrême-Oriont) •
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Aucune distinction à faire non plus évidemment, entre les différentes

armes (~erre-Air-Mer).

BENEFICIAIRES PAR ASSIMILATION.
------Ü!iè-deuxieme catégorie de bénéficiaires est formée de ceux qui sont
assimilés ~ des militaires pa~ une loi postirieure à la loi de 1924.

Ce sont :
Les déportés et internés de la Résintanoe qui aux tommes de leur

statut (loi du 6 aot\t 1948) déoret du 25 mars 1949, bénéficient de "grades
d'assimilntion" et dont la détention et l'internement sont comptés comme
"services militaires aotifs dans la zone do oombat et dans une unité combattan
te ". On doit. s'ils sont pensionnés à ce titre, les considérer comme des
militaires, victimes de la guerre et comme tels leur reconna1tre la qualité
de bénéficiaires.

Par contre, les internés et les déportés poli tiques qui, étant de par
leur statut (loi du 8 septembre 1948) des viotimes oiviles de la guerre, ne
pouvant être assimilés à des militaires, ne sauraient de oe fait, se prévaloir
des dispositions de la loi du 28 avril 1924.
BENEFICIAIRES PAR EXTlŒSION.

Les veuve a de guerre non remariées ne sont des bénéficiaires de la
loi de 1924 que dans les entreprises assujetties comportant plus de 50% de
main-d'oeuvre féminine.

Encore y a-t-il lieu de considérer que des mutilés de guerre (c'est
à dire des hommes) peuvent contribuer à parfaire le nombre de veuves faisant
défaut (m~me sans réciprocité possible pour le cas où l'entreprise en cause
comprendrait plus de 50% de main-d'oeuvr~ masculi~e).

C'est ainsi qu'une entreprise comportant 42 femmes et 4 hommes soit
un effectif total de 46 personnes, est tenue d'occuper 4 bénéficiaires (10%)
et PEUt fort bien, pour parfaire son pourcentage arrêter son choix sur 4
mutilés de b~erre.

Les entreprises eccupant plus de 50% de mein-d'oeuvre féminine sont
tenues d'observer la même procédur.e d'embauchage obligatoire prévue pour les
pensionn68 de guerre avec toutes les obligations que cette procédure comporte
(déolaration de vacances d'emploï, période d'essni, salairess ••• ).

Sont assimilés aux veuves de guerre non remariées :
1°) Les veuves de guerre non remariées, avec enfants mineurs du conjoint

mort pour le France;
2°) Les mères ou filles mineures de militaires morts à la guerre ou des

suites de la guerre;
3°) Les f'emme s dt aliénés internés, bénéficiaires de la loi èlu 31 mars 1919
4°) Les femmes tutrices légales d'enfants mineurs d'un militaire mort àla

guerre (par analogie avec les veuves de guerre/indiquées en 1er).

AVANTAGES GENERAUX ATTRIBUES AUe BENEFICIAIRES.
'-'--T~u'sl;s bénéficiaires, -à quelque catégorie ils appartiennent, -nt

droit d'obtenir du travail en application de la loi, et ils peuvent se faire
inscrire oomme demandeur~ d'emploi dans les services de main-d'oeuvre, lesquels
sont seuls compétents pour les présenter aUK employeurs qui n'occupent pas
la proportion règlementaire de pensionnés de guerre.

Cependant il y a lieu de noter, que les employeurs assujettis ont
la possibilité d'engager par voie d'embauchage direct des pensionnés de guerre
de leur choix.

Sous réserve de cette observation d'ordre général, les avantages
reconnus par la loi du 26 avril 1924 à l'ensemble des bénéficiaires sont les
suivants

•• t> •
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a) Un emploi sur dix doit être mis à leur dispoaition dans toutes
les entreprises industrielles et commerciales ainsi qu'agriooles.

b) Le mutilé envoyé par un service public de main-d'oeuvre doit en
principe,être soumis à une pé~iode d'essai qui ne peut ~tre supérieure à une
semaine pour lès ouvriers et àun mois pour les employeurs.

c) Le salaire ne peut être inférieur au tariir· normal et courant
de la profession et de la région, sauf en cas de capacité professionnelle
réduite dftmment reconnue; toutefois, pendant la période d'essai, ce salaire
est toujours d'l1.

Les bénéficiaires cessent d'avoir droit à ces divers avantages lors
qu'ils perdent la qualité de pensionné, ce qui peut se produire, soit:

- lorsque leur pensi~n a été supprimée en application de certaines
dispositions;

soit:
_ lorsqu'étant titulaires d'une pension temporaire, celle-ci n'a pas

été renouvelée.

AVANTAGES SPECIAUX AUX GRANDS MUTILES.
Les mutilés ne disposant que d'une oapacité pr~fessiünnelle réduite,

seraient en d~oit de figurer pour un tiers dans la proportion qu'une entreprise,
comportant un effectif d'au moins 30 salariés, est tenue d'occuper.

Les mutilés dont le degré d'invalidité est égal ou supérieur à. 60%
ont droit, en cas de débauchag~, à un délai de congé de :

- deux semaines, pour les emploiè payés à la journée ou à la semaine;
- deux mois pour les emplois payés au mois.
Ainsi le législateur a tenu d'auant plus à protéger les mutilés

qu'ils sont plus sévèrement handicapés.
Les Directions départementales ont reçu mission d'intervenir auprès

des Chambres syndicales patronales pour· obtenir de oell~ci qu'elles facilitent
par voie de recommandation auprès de leurs adhérents, l'embauchage des grands
mutilés et des pensionnés à oapacité sensiblement réduite.

§VELLES SO~rT LA POI,tTEE ET L'ETENDUE DE LA PRIORITE D'EMBAUCHAGE?
Il faut observer que ni les services de main-d'oeuvre ni une juridic

tion quelconque n'ont le pouvoir d'imposer l'embauchage d'un pensionné dans une
entreprise qui n' occupe pas le pourcentage prescrit. L'employeur peut en effet
se soustraire à son obligation en payant la redevance •

La loi du 26 avril 1924 ne donne pas un droit personnel à un pensionné
d'exiger son embauchage par un employeur déterminé et pour un emploi de son
choix. Le ohef d'entreprise en outre n'est jamaistenu d'affecter le pensionné
à. l'emploi m~me devenu vacant. A supposer cet emploi précédemment occupé par
un mutilé f il ~eut remplacer oe dernier par un homme valide et confier un
autre emploi au nouveau pensionné.

La loi enfin ne comporte, en dehors de celles·concernant la durée
de préavis, aucune disposition relative aux conditions de licenciement des
pensionnés. Dans la pratique les services de l'Inspection du Travail et de
la main-d'Oeuvre s ',efforoent en utilisant le mécanisme de la r-edevance , de
défendre la stabilité d'emploi des pensionnés.

QUELSJ?9_NT _~.~~L,Q.!iGAN:ISMES _DE PROTECTIQL~ES :'JJ!:N~I CI~IRES DE LA LOI ?
Il en est de plusieurs sortes :
a) Tout d'abord les agents administratifs de contrele qui sont les

officiers de police judiciaire et les inspecteurs du travaildont l'action peut
~tre déclanchée par le Préfet, soit directement, soit à la demande des juridic
tions spéciales instituées par la loi.
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Leur r61e consiste à effectuer sur ace les enqu~tes nécessit par le con-
tr8le des déclarations patronales ou en cas de contestation pendant la période
d'essai (huit jours) de pensionnés présentés par les services publics de la
main-d'oeuvre.

b) Des Commissions ont également un rele important à jouer dans la
protection des bénéficiaires.

La Commission d'arrondissement dite de l'article 13 qui n'intéresse
que les mutilés et dont l'action ne peut ~tre déclenchée que par eux, intervient
sur leur demande pour leur délivrer le certificat de capacité professionnelle
(facultatif). La possession de ce certificat confère à son détendeur une preuve
officielle qu'il est apte à tenir l'emploi qu'il sollicite, en m~me temps
qu'elle lui donne droit au salaire normal et courant de la profession et de
la région.

La Commission d'arrondissement dite de l'article 14, est une véritable
juridiction qui a à connaître des contestations sur le salaire. Il lui appartient
également de statuer sur les contestations qui s'élèvent au cours de la période
d'essai sur la nature de l'affectation, la capacité ou le rendement proffessionnel
des intéressés lorsque ceux-ci 9rétendent à un rendement supérieur à celui que
leur reconnaît leur employeur. Son action peut ~tre déclenchée par les mutilés
eux-m~mes. ~

LB Commission départementale dite de l'article 15 est notamment une
commission d'appel statuant en dernior ressort pour toutes les contestations
énumérées ci-dessus.

La composition de ces diverses commissions intéressent les mutilés.
Ils y sont représentés non seulement par la présence du délégué de l'Office
départemental des Anciens Combattants, mais également par la présence d'un
membre patron et d'un membre ouvrier qui tous deux doivent ~tre pensionnés de
guerre, tout aU moins en oe qui concerne la composition de la Commission
départementale de con tz-ôI.e .•

COMMENT ..PI1:~.T.l~U~.~lJT LE~NEJi'I CI;.l\.1_RES P~VENJ-;j:'!!S .l?~ REC1AMER_l!~_~A _.1Q1 SUR_
L' EMPLo.IOBI~LG.~.T9JRg;...._

Dans le département de la Seine, un service a été créé spécialement
pour recueillir et centraliser les offres d'emplois des pensionnés de guerre

- Le service des "Priorités d'Embauchage", 2, Passage des Petits
Pères, PARIS (2°)

C'est à ce service que les employeurs assujettis doivent adresser
les déclarations d'emplois vacants qu'ils sont tenus de faire en application
de l'article 6 de la loi, et c'est à lui que les employeurs assujettis font
connaître le nombre de mutilés qui Leur manque pour parfaire leur pourcentage,
indépendamment de toute considération de vanances d'emploi.

!~ais les pensionnés de guerre nIant pas à s'adresser à ce service
pour trouver du travail.

Les intéressés doivent adresser leur demande

1 0 ) s'ils sont domiciliés dans la Seine, aux services professionnels
et interprofessionnels de placement;

2°) s'ils sont domiciliés en province, à. la Direction départemental e
du travail et de la main-d'oeuvre du chef-lieu dû département;

En justifiant leur qualité de pensionné: présentation du titre de
pension ou de la carte d'identité.

========~====~=======~=
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L'OIE DE BONBOILLON

Vous rappelez-vous,chers camarades de Donon, de cette fameuse oie
rôtie dans le plus grand des secrets ft la f'açon des brigands de Belabre '?

Nous étions arrivés à Bonboillon par un jour pluvieux de novembre;
certaines mauvaises langues l'avaient surnommé "Bonbouillon" à cause de. la
boue qui était partout •.•

Les rations U et K américaines commençaient à nous lasser; nous en
avions assez de ces menus stéréotypés trop parfaits Où tout était prévu, même
les besoins les plus intimes ••.• Avec quel plaisir savourions nous un morceaU
de tarte aux prunes de chez nous ou un quignmn de bon pain de campagne à la
place de ces biscuits trop sucrés dont nous ét ions saturés.

Or voici qu'un jour l'un des n8tres repé~a une belle oie grasse
dans l'enclos voisin. Quelle aubaine! Déjà il se voyait en train de dévorer
à belles dents une cuisse dorée ruisselante de graisse ou de savourer déli
cieusemont le foie gras fondant de sa future victime. 11 eh fit part à trois
gaillards aussi décidés et gourmands que lui.

I,e soir, vers minuit, alors que le village dormait, ils pénétrèrent
dans la basse-cour en question à pas de loup et •••• crac t~rdèrent le oou
de l'objet de leut convoitise. Ils l'enmenèrent au cantonnement et se mirent
à la plumer soigneusement.

Le feu de la cheminée flambait; les b~ches de ch~ne crépitaient
dans l'âtre et lançaient des étincelles. .

Toutefois nos lascars se gardèrent bion de rôtir la volaille avant
deux heures du matin.

Les fen~tres furent obstruées avec des t$iles de tente, des capotes;
la porte elle-m~me fut barricadée avec soin. Aucun rayon ne filtrait au-dehors,
aucun intrus ne pouvait rentrer dans ce sanctuaire que Gargantua lui-m~me

n'aurait pas dédaigné.
L'un d'entre nous tailla dans une branche de coudrier une broche

qui souleva· l'admiration de toute l'assemblée. Cet instrument était vraimmnt
digne de la victime. L'oie y fut empalée avec mattrise et le tout reposa
bientOt sur les chen~ts du foyer.

Chacun, à tour de rele fit tourner la broche lentement, laborieusement.
Au début, quelques plumes oubliées et le dernier duvet répandirent en bralant
une odeur désagréable qui empesté la salle. Les commentaires allaient bon
train Il Et dire que nous allons nous délecter malgré cette mauvaise odeur"
" QU'elle est grasse, la bestiole ".

Bient8t elle fut dorée à point et retirée du fûu au milieu de
l'enthousiasme général. Un bouccar aiguisa son gr6s coufieau du Maquis et
déooupa artistement l'appétissant animal. Toute la chambrée fut oonviée au
banquet • Chacun reçut une bonne part de cette chair savoureuse agrémentée
comme il se ~oit d'un quart de ce bon petit vin d'Arbois. La belle oie fut
engloutie en quelques minutes par les voraces "brigadiens" qui se d'éclarèrent
repris et enchant~s de' ce fameux repas.

ERR lEP,



VIE DE:S SEC T ION S

" c. c. "

Présents

Exousés
4bsents

PRO CES-VERBAL DE LA RK~~ION DU 10.11.51

ANCEL - METZ - Th'NTUHELLI - r:L'HONY - MUNIER - JEAN - MARING 
HEES - GROB - ~~EYS - lENTZBOURGER M. - SION.
BOCKEL - DEDOYAJiD (dd 8ga tion de pouvoirs à TRONY)
NERF - CAVALIN.

La sdance est ouverte à 15 h.15

1 0 ) - Assemblée Générale: Le Comité Central réuni souhaite que cette assem
blée ait lieu le 30 mars 1952 et demande 9, la section Haut-Rhin d'orga
niser cette réunion, soit à lTIJLHOUSE, soit à COLM.AR (Assemblée Générale

ma tin, puis repas).

20 ) _ Cartes de membres bienfaiteurs. : Le Président ANCEL est autoriser à
faire imprimer les dites cartes. Il est demandé à la section Moselle
de lui faire parvenir d'urgence le cliché.

30) _ Membre d'Honneur: Sur proposition de B.METZ; Melle ZITTER, infirmière
méritante du maquis de la Dordogne est nommée membre d'Honneur.

40) _ Secours : Un pr~t d' honneur est transformé en secours, étant donné
ïa situation trls particulière de Itintûressé.

L'Ordre du jour 8tant Gpuis6, la séance est levée à 11 h.15

" 1vT "

COMPTE-.HENDU DE L'ASSEMBLEE GENERALE' DE LA SECTION "M" DE NOVEMBRE 1951------_...._------_.._-------------------------------------_._---------------
Une quarantaine de membres de la section "M" assistait à cette

assemblée qui s'est tenue au siège, chez notre ami Bouboule.

Exp~sés : MICHELOT hospitalisé, HOUVER
Absents : RICATTE, LALLEMENT.

Le Président PILLOT ouvre la séance et remercie les membres dl~tre

venUR si nombreux.
Le secrétaire MARING fait un exposé succint des activités de la

section pour l'année 1951 - Bénédiction et remise du drapeau, regroupement
de la section (120 ont répondu à l'appel, 70 ont ootis~), etc. .

Le tpêsorier BRANDENBOURGER Roger donne le compte-rendu financier
de la section, qUi, comme d'ailleurs toutes les sections, est peu brillant.

Il est procédé à là réélection du Comité. Il y a peu de membres
désireux d'accepter un poste, soit par manque d.a temps, soit qu'ils sont
trop éloignés du centre de METZ.

Composition du nouveau Comité

Président d'Honneur: POIRE Albert
Président PILLOT Pierre
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Vices-Présidents: ROUlIER - KIEl1'PER André
Secrétaire : MARING Camille
Secrétaire-adjoint : VEVERT Louis
Trésorier : BR"~TDENBOURGER Roger
'rrésorier-Adjoint : GRUSKA An boi ne
Asses~eurs : ALBERT Paul - BENTZ Marcel, ROUSSEL l~dré 

MICHELOT Gabriel -
Porte-drapeau ; BERTRAND Jean

Le nouveau Comité est chargé de mettre en route le projet de
dénomination de Plaoe de la Brigade Alsace-Lorraine, de la place située en
face du Siège, et non dénommée jusqu'à ce jour. Les projets d'une soirée,
d'un bal, sont également discutés, et un comité des f~tes est élu.

La démission de notre camarade CAVALI}! Jean, tant de la seotion
que du C.C. est acceptée, l'intéressé habitant à présent à COLMAR. Sa fiche
sera envoyée à la section du Haut-Rhin.

======== :==========~====~

A BON N E MEN T S

RENOUVELES ET POUR LESQUELS :NOUS VOUS REMERCIONS : 274 + 180 + 136 + 56 + 29
129 + 219 + 99 + 24 + 26 + 23 + 145 + 218 + 33 + 27 + 62 + 189 + 63 + 52 + 59
NOUVEAUX AnONNES: SCHOULER 312 + BROMBERGER 313 + Mme EL1ARD 314
ABONNEMENTê~ARËNOUVELER : ALBER'l' 295 + BUTZ 77 + GLATIGNY 294 + NOEL A. 76
STRtnvJ\ŒR 296 + 3ALANCF' 111 + COUTEAU 95 + DOPFF 86 + FARGE 96 + FORFERT 106
GREARD-GOllONT 117 + Dr.JACOB 120 + JAEGER Pierre 90 + Abbé :M:AUREL 112 + MERLE
227 + ]lliNCH 108 - 51 ABRAHA~ SOH

LE COIN DES RESQU1LLEUHS
=====~ ~=~=~=====~=== ==

ABON1\TE1ŒNTi:iSUPFRIMES F!-1UTE DE PUE1\lIENT : KAUFF1HNN 209 + DOR1GNY 276 

ABONNEMENTS DE GR;\CE POUR CE J,j:OIS: GROE A. 12 + GROB .T .F. 13 + FRiJJTZ 14
(Pasteur; + D1~1EH 15 + jAFFEUX 20 + RIED1NGER M. 21 + MOSER 22 + L!iliDVlERLIN 28
GAESSLER 31 + MEYER M. 35 + GRAF]<' CIL 36 + CHILLES 37 + GENTZBOURGER M. 39
BRIATTE 43 + HOLL 44 + FREYSS 45 + :M1~LRAI30N 53 MEYER Pierre 55 + SCHMITT G. 57
OBSTETAR 61 + DIENER-ANCEL 65 + SCHEYDECKER 66 + NEFF 67 + PFOHL 222 +

CONTRIBUT10N_ AUX FR;~IS DE REDACTIQ! ~

- 300.- fra. pour 12 numéros à adresser à Paul 1ŒYER - 161, Rue Th.Deck
GUEBWILLER - CCP 138814 LYON.

50.- fret pour tout changGment d'adresse.

11. D RES SES

- Lt. SCHOULER Marcel - 18, Rue St-Pierre - METZ-SABLON (Mes.)
- M. Serge J3HOMBERGER - 21, Rue du Chemin Vert - COURJ3EV01E (Seine)
- Mme Hélène ELIAItD - 12, Rue de Lorraine - ST-GER1~AIN EN LAYE (S.& O.~
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